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Le 9 novembre 2011 
 
 
Par courriel et par dépôt électronique (SDÉ) 
 
 
Maître Paule Hamelin 
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1, Place Ville-Marie, 37e étage 
Montréal (Québec) H3B 3P4 
 
 
 
OBJET : Demande d'approbation d'une entente globale de modulation 
 Dossier Régie : R-3775-2011 
 Votre dossier  :  113490021 
 Notre dossier  : R045296 
 
 
Chère consœur, 
 
Hydro-Québec Distribution a bien reçu votre lettre du 7 novembre par laquelle vous 
nous exposez les arguments que vous entendez plaider à l'encontre de l'entente globale 
de modulation.  Nous vous en remercions. 
 
Toutefois, vous n'êtes pas sans savoir que le présent dossier est distinct de celui du Plan 
d'approvisionnement comme le confirmait la Régie dans sa décision rejetant votre 
requête pour réouverture d'enquête et suspension de dossier (D-2011-156, par. 36). Il 
appartiendra à la formation saisie du présent dossier, à la lumière de l'ensemble de la 
preuve qui sera administrée et du droit qui sera plaidé, de prendre une décision sur 
l'entente globale de modulation. Le présent dossier comporte une preuve plus précise et 
détaillée qui démontre que le service de modulation et la puissance complémentaire sont 
des produits indissociables, et qu'il est impossible de se procurer un produit de puissance 
similaire sur les marchés, comme cela fut avancé dans le cadre du Plan 
d'approvisionnement et qu'il appert du paragraphe 253 de la décision D-2011-162. De 
plus, le Distributeur juge que l'entente est conforme au cadre réglementaire et juridique, 
notamment eu égard aux règlements sur les blocs d'énergie éolienne.  
 
Notre cliente désire donc vous aviser qu'elle n'entend pas modifier cette entente à la 
lumière des propos de votre cliente qui sont, à l'évidence, motivés pas ses intérêts 
commerciaux privés. 
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Croyant le tout conforme, veuillez recevoir, chère consœur, l’expression de nos 
sentiments les meilleurs. 
 
 
 
(s) Éric Fraser 
Éric Fraser 
/js 
 
p.j. 
 
c.c. Me Véronique Dubois (Régie de l'énergie) 
 Intervenants 


